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REUNION DE BUREAU 
Mardi 21 juillet 2020 

- :- :- :- :- 

Présents : 

• Michel SAUGET (Président) 
• Dominique LEFEBURE (Secrétaire général) 
• Patrick GASTOU (Vice-Président) 
• Serge COHEN (Vice-Président) 
• Olivier DUPAS (Trésorier Général) 
• Cécile DUCHATEAU (DTR) 

 

Excusés : 

• François MARTIN (Vice-Président) 
• Jacques TISSOT (Vice-Président)  

 

-:- :- :- :- 

 

Compte tenu de la situation sanitaire du moment, la réunion de bureau s’est tenue en 
visioconférence le mardi 21 juillet 2020 à partir de 10H30. 

Michel SAUGET a proposé de suivre l’ordre du jour suivant : 
• Validation du PV du bureau du 2 juillet 2020  
• Validation des candidatures pour les récompenses fédérales  
• Demande de subvention conseil régional  
• Dossiers piscines  
• Circuit régional eau libre – état des organisations  
• Confirmation des meetings nationaux et circuit régional 2020/2021  
• Compte rendu de la réunion des présidents de ligues du 15 juillet 2020  
• Fiche de poste secrétaire/comptable en remplacement de Catherine  
• Proposition de transformation de la comptabilité en année sportive  
• Questions diverses  
• Prochaines réunions 

 
VALIDATION DU PV DU BUREAU DU 2 JUILLET 2020 
Certains points abordés dans le compte rendu du 2 juillet font l’objet de précisions apportées 
par le président : 

- Concernant la remarque du trésorier sur l’appel d’offres de formation du BPJEPS à 
Orléans, l’ERFAN a choisi SAINT JEAN DE BRAYE. Une convention a été signée pour 
cette saison avec la gratuité de la piscine et d’une salle de cours ; 

- L’étape d’eau libre de CHAILLAC est annulée ; 
- SAINT LAURENT NOUHANS organisera les championnats régionaux maitres de 2021 ; 

Le compte rendu est validé par les membres du bureau présents. 
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VALIDATION DES CANDIDATURES POUR LES RECOMPENSES FEDERALES  
Le président rappelle le nombre maximum de médailles que peut obtenir une ligue : 1 OR et/ou 
VERMEIL, 2 ARGENT, 3 BRONZE et 5 DIPLOMES. Avec les propositions faites pas les 
présidents de comités départementaux, le bureau propose à la fédération de retenir les 
personnes suivantes : 
OR : Yvon GAUTHIER 
VERMEIL : Serge COHEN et Jean-Pierre MIQUEL 
ARGENT : Dominique SEDILLEAU, Philippe ROUSSEAU et Céline PAGE-SABOURIN 
BRONZE : Claude MULON, Nathalie PARAYRE, Alexandra CHARRIER et Nathalie BOULAY 
DIPLOMES : David FERDOILLE, Aurélien MARTIN, Jean-Claude TOUTAIN, Jean-Claude 
GASNIER, Alexandre CURTY et Myriam LAFABREGUE. 
 
DEMANDE DE SUBVENTION CONSEIL REGIONAL  
La demande de subvention au conseil régional a été transmise le 13 juillet dernier. Outre l’aide à 
la licence, la ligue sollicite une aide pour la formation et pour la labellisation. 
 
DOSSIERS PISCINES 
Le président commente le tableau de suivi des dossiers piscines (voir annexe 1) gérés par la FFN. 
Il sera transmis aux départements pour avis et compléments éventuels. 
 
CIRCUIT REGIONAL EAU LIBRE – ETAT DES ORGANISATIONS  
Le CHER n’a pas encore pris sa décision définitive quant à l’organisation de son étape d’EAU 
LIBRE. Une réunion en visioconférence du conseil d‘administration du CD18 natation est prévu en 
semaine 31. 
Patrick GASTOU n’est pas certain que l’étape de VERETZ soit maintenue. Une réunion est 
prévue avec la municipalité. 
Les conditions d’organisation liées au COVID sont très contraignantes. Espérons d’autres 
directives à venir pour les assouplir. 
L’étape de MONTRICHARD est toujours maintenue avec une organisation « light ». 
 
CONFIRMATION DES MEETINGS NATIONAUX ET CIRCUIT REGIONAL 2020/2021  
Les quatre meetings nationaux (OUEST CHARTRES – CMN CHARTRES – ENT TOURS- ACB 
BOURGES) sont en attente de confirmation de labellisation par la FFN. Dominique (membre de la 
COF) pense qu’il n’y aura pas de problèmes. 
Le club de CHARTRES doit préciser officiellement sa participation au circuit régional de la 
saison 2020/2021. 
 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DES PRESIDENTS DE LIGUES DU 15 JUILLET 2020  
La FFN a réuni en visioconférence les présidents de ligue le 15 juillet dernier. Michel a fait un 
bref compte rendu joint en annexe 2. 
Patrick GASTOU estime que si le panachage n’est pas possible avec le vote électronique alors il 
ne l’est pas avec le vote papier. 
La ligue du CENTRE maintient un vote papier pour ses élections même si son organisation sera 
longue.  
Le bureau directeur ne comprend pas que les épreuves du « A VOS PLOTS » puissent être 
qualificatives aux championnats de France d’hiver. Après vérification, il s’agit d’une erreur.  



3	
	

FICHE DE POSTE SECRETAIRE/COMPTABLE EN REMPLACEMENT DE CATHERINE  
Le président et le trésorier ont finalisé la fiche de poste. L’appel à candidature sera lancé fin 
aout/début septembre. 
 
PROPOSITION DE TRANSFORMATION DE LA COMPTABILITE EN ANNEE SPORTIVE  
La décision de passer la comptabilité de la ligue en année sportive est du ressort de l’assemblée 
générale. Le président souhaite que cette mesure soit effective dès la saison prochaine. Il 
propose de faire un courrier (lu en séance) adressé aux présidents de clubs de la région pour 
expliquer la démarche et faire valider le mail vote. 
 
SITUATION FINANCIERE 
Il y a : 

- sur le compte courant, 16416,26 euros ; 
- sur le livret bleu, 56000 euros ; 

 
Il reste à rembourse 44795,77 euros du prêt d’acquisition du siège social de la ligue. 
Le trésorier rappelle les difficultés à venir en matière de trésorerie pour la ligue 
surtout si la formation BPJEPS n’a pas lieu. Cette dernière n’est rentable qu’en présence 
de 10 inscrits. 
Un débat s’instaure sur ce critère de rentabilité et le bureau décide de faire la 
formation du BPJEPS AAN quel que soit le nombre d’inscrits. Le trésorier s’est abstenu. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
Patrick GASTOU indique que l’ENT a recruté Clément CHAROTTE au 1er septembre 2020. 
Serge COHEN informe le bureau du départ de Clément CHARPIOT entraineur de l’ACB. 
 
PROCHAINE REUNION 

Réunion du bureau directeur le mardi 8 septembre 2020 au siège de la ligue. 


